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FACSIMILE
Conseil de l'Aôitrag€ Sportif du CNAs
Mr Ali Abassi
Président
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Votrè (ourrier du 19 âwil 2016

Monsieur le Prèsident,

Secrétaire Général adjoint par intérim
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FIFA

Nous accusons réception de votre couffier datê du 1 9 avril 2016 au suiet d€ la compétence du Comiié
National d€ l'Arbitrage Sporlif (CNAS).

Dans ce contexte, nous tenons à vous informer que la FIFA a pour principe de ne communiquer qu,à
travers ses associations membres. Dès lors veuillez-vou! adress€r à la Fédération Tunisienne de Footbll
(FTF) pour toute demande.

Neanmorns et après étude de votre correspondance. nous tenons à souligner que s€lon l'article 6g des
Statuts de ia FIFA, les associations membrres de la FIFA sont tenues d'iÀtégrer dans leurs itatuts une
disposition prêvoyant la soumission des litiges en leurs sein ou les |tiges ioncernant leurs ligues. les
memkes de leurs ligues, leurs clubs, les membres de leurs clubs, leuri joueurs, leurs officiels-et autre
de leurs membres, à une juridiction arbitrale en lieu et place des tribunàux ordinâires et que les litiges
doivent être adressés soit au Tribunal Arbitral du Sport ûAS). soit à un tribunal arbitral ordinairJet
indépendant, reconnu par l'association en qu6tion.

Dans l€ présent cas, la Fédération Tunisienne de Football (FTF) nous a informés que son assemblée
gênérale du 6 novembre 2015 aveit âmencJé les statuts de la FIF en décidant de ne plus prêvoir la
possibilité de recourir au CNAS. Dans la mesure où les éventuels litiges peuvent touiou6 être entendus
par le TA5, lô rlFA iuge que ces amendements ne vont pas à l'encoÀtre des princifr susmentionnês et
sonl donr à respecter

Par ailleurs, les articles 13 et 1 7 des Stâtuts de la FIFA demandent àux associations membres de gêrer
leurs affaires de façon indépendante et sans ingérence d'aucun tiers. Dès lors, toute décision imfosee
unilatéralement à la FTF, sera considérée comme une interférence violant les odigàtions
susmentionnées et le cas sera soumis aux organes compétents de la FIFA pour prise de sanction.-

Nous vous remercions d'avance de prendre note de cette information et nous vous prions d,agré«,
Monsieur le Présidenl, nos meilleures salutations.
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